
Libre à Vélo

Une solution de mobilité
à vélo pour toutes/tous



Libre à vélo
« Fournir une solution de mobilité à vélo 

pour toute personne en situation de 
précarité »
– Si la personne n’a pas de vélo, on lui en met 

un à disposition
– Si elle ne sait pas faire de vélo, on lui apprend
– On lui apprend à entretenir/réparer son vélo
– On lui apprend à utiliser son vélo sur la voie 

publique, y compris de nuit, pour ses 
déplacements du quotidien



Les financeurs
Le programme est gratuit pour les 
bénéficiaires (et les prescripteurs), grâce à :

– La Fondation RATP

– Acted

– Laval Agglomération (PLIE)

– Le Conseil Départemental de la Mayenne



Les rôles
– Place au Vélo

• Fournit les vélos remis en état
• Organise les séances (vélo-école/atelier)
• Accompagne les bénéficiaires

– Les Bénéficiaires
– Les Relais

• Ont connaissance du programme
• Informe les bénéficiaires et prescripteurs potentiels

– Les Prescripteurs
• Toute structure partenaire du projet volontaire pour :
• Informer et adresser les bénéficiaires potentiels

– Soit prescription simple
– Soit prescription avec accompagnement par le prescripteur



Règles d’éligibilité
– Habiter dans Laval Agglomération
– Avoir l’envie et le besoin

• Motivation
• Mobilité

– Majeur (sauf exceptions)
• Jeunes en situation de handicap
• Jeunes en difficulté d’insertion socioprofessionnelle
• Familles

– Orienté par un prescripteur
• C’est le prescripteur qui connaît la situation de ses 

bénéficiaires
• C’est le prescripteur qui juge de l’éligibilité de ses 

bénéficiaires



Devenir prescripteur
• Structure de l’accompagnement social/professionnel
• Agissant sur le périmètre de Laval Agglomération*
• Partenariat formel ou informel avec Place au Vélo
• Nous orienter les bénéficiaires que vous estimez éligibles**
• Optionnellement : suivre le parcours de vos bénéficiaires sur 

notre plateforme
– Visibilité de votre groupe
– Inscription aux séances possibles
– Suivi des présences

* Extension envisagée à terme sur le département
** Possibilité, si une personne est intéressée par le programme mais n’a pas de difficultés particulière de 

bénéficier du programme comme une « participation libre et raisonnable » (Objectif : maintenir une 
certaine mixité sociale)



Le parcours
• Orientation par un prescripteur
• Un diagnostic mobilité à vélo

– Évaluation du niveau, besoins et des motivations du bénéficiaire
• Des cours de vélo

– Apprentissage initial
– Prendre confiance
– Connaissances de base du code de la route
– Apprendre à circuler sur la voie publique

• Une initiation à la mécanique vélo
– Les gestes de base pour l’autonomie

• L’adoption d’un vélo
– Prêt gratuit de 6 mois contre caution avec option d’achat à petit prix

• Un suivi personnalisé



Les objectifs
• Actuellement : financement acquis pour la période du 1er

octobre 2025 jusqu’au 30 septembre 2026
• La suite dépendra des partenariats publics/privés que nous 

réussirons à nouer

• Sur l’année :
– 200 bénéficiaires à former

– 130 vélos mis à disposition

– 1800 heures.bénéficiaire de vélo-école / 180 séances de 2h

– 360 heures.bénéficaires d’atelier vélo / 36 séances de 2h



La plateforme web
https://libreavelo.placeauvelo.org



Contact

•  06 98 30 90 34 / 09 82 42 13 55
•  libreavelo@placeauvelo.org
•  11 allée du Vieux Saint Louis, 53000 Laval
•  libreavelo.placeauvelo.org


